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Préambule

Le présent rapport  a  pour  objet  de présenter les indicateurs de prix,  qualité  et  de service du
délégataire pour le service public d’eau potable (SAUR) pour l’année écoulée de 2021.
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1. Caractérisation technique du service

A. Présentation du territoire desservi

Le service est géré au niveau intercommunal.

• Nom de la collectivité : Vals de Saintonge Communauté

• Caractéristiques : EPCI

• Compétence liée au service : distribution

• Territoire desservi : Saint-Jean d’Angély

• Existence d’une CCSPL : Oui

B. Mode de gestion du service

Le service est exploité en délégation de service public de type affermage.

Nature du contrat     :  

• Nom du prestataire : SAUR

• Date de début du contrat initial : 1er octobre 2017

• Nombre  d’avenants  et  nature  des  avenants :  Avenant  n°1  de  prise  en  compte  de
nouveaux ouvrages signé le 19/05/2020 pour une date d’effet le 01/07/2020

• Date effective de fin de contrat : 31 décembre 2028

Le délégataire assure la gestion du service public d’alimentation en eau potable de la ville de
Saint-Jean d’Angély (périmètre défini dans le contrat de délégation de service public). La gestion
du service inclut :

• d’assurer la distribution de l’eau potable aux abonnés,
• d’exploiter des ouvrages et installations du service conformément à la réglementation en

vigueur et  d’en assurer le  fonctionnement,  la surveillance,  l’entretien et  la maintenance
ainsi que des renouvellements définis dans le cadre du contrat de DSP,

• de  renouveler  les  compteurs  des  abonnés,  les  équipements  électromécaniques  et  les
installations ainsi que ponctuellement les branchements,

• de  fournir  à  la  collectivité  les  renseignements  et  conseils  relatifs  aux  ouvrages  et  au
fonctionnement du service nécessaires à cette dernière pour l’élaboration de ses projets de
renforcement et d’extension et pour la maîtrise du service concédé,

• d’assurer les travaux de réparation des canalisations (réseaux et branchements) ainsi que
de leurs accessoires,

• d’assurer la tenue à jour de l’inventaire technique des immobilisations et d’une base de
données associée (ouvrages, interventions…)

• d’assurer les relations avec les usagers,
• d’assurer  la  gestion  et  la  mise  en  œuvre  des  procédures  anti-endommagement  des

réseaux, avec réalisation des plans géo référencés du réseau d’eau potable.

C. Estimation de la population desservie

Sont  considérés  le  nombre  de  personnes  desservies  par  le  service,  y  compris  les  résidents
saisonniers.
Le  service  public  d’eau  potable  dessert  7  230 habitants  au  31/12/2021,  une  baisse  de  524
habitants par rapport à 2019.
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D. Nombre d’abonnés

Le  nombre  d’abonnés  desservis  en  2021  est  de  4129.  En  2019,  le  nombre  d’abonnés  était
également de 4129.

E. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau 
potable en 2020

Le service ne produit pas d’eaux traitées.

Achat d’eau     :   

Fournisseur
Volume acheté

durant l’exercice
2020 en m³ 

Volume acheté
durant l’exercice

2021 en m³ 

Variation des
volumes achetés

en %

Indice de
protection de la
ressource en

2021

EAU 17 615 397 578 327 -6 0

Volume mis en distribution / volume consommé     :  

Exercice 2020 en
m³

Exercice 2021 en
m³

Variation en %

Volume mis en distribution 612 397 578 327 -6 %

Volume consommé comptabilisé 437 658 451 409 +3,1 %

Volume consommé autorisé (volume
consommé comptabilisé + volume

sans comptage + volume de service
du réseau )

444 085 453 247 +2,1 %

volume sans comptage : essai de poteaux d’incendie, arrosage …
volume de service du réseau : purges, nettoyage de réservoirs …

F. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements)

Le linéaire de réseaux de canalisations est de 83,227 km en 2021. En 2020, il était de 83,107 km.
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2. Tarification de l’eau et recettes du service

A. Modalités de tarification

Frais d’accès au service au 31/12/21 : 29,18 €HT

Tarifs Au 1er janvier 2021 Au 1er janvier 2022

Part de l’EPCI

Part proportionnelle (€ HT/m3)

Prix au m3 0,8700€/m3 0,8700€/m3

Part du délégataire

Part fixe (€ HT/an)

Abonnement DN 12-15MM 32 € 32,74 €

Abonnement DN 20-25 MM 42,42 € 43,40 €

Abonnement DN 30 MM 59,1 € 60,46 €

Abonnement autres et surbridé 115,38 € 118,02 €

Part proportionnelle (€HT/m3)

Prix au m3 0,6723 €/m3 0,6877 €/m3

Taxes et redevances

Taxes

Taux de TVA 5,50 % 5,50 %

Redevances

Préservation des ressources en eau (Agence de 

l’Eau)

0,0700€/m3 0,0700€/m3

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,3300€/m3 0,3300€/m3

Facture Au 1er janvier 2021 Au 1er janvier 2022

Total HT pour 120 m3 265,08 € 267,66 €

TVA (5,5%) 14,58 € 14,72 €

Total TTC pour 120 m3 279,66 € 282,38 €

Evolution n/n-1 + 1,1 % + 0,97 %

Prix TTC au m3 2,33 2,35
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B. Facture type

Pour une consommation de 120m3 au 1er janvier 2022
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Pour une consommation de 120m3 au 1er janvier 2021

Entre le 1er janvier 2021 et le 1er janvier 2022, la part fixe d’abonnement et la part proportionnelle
de  consommation  d’eau  potable  ont  augmenté  respectivement  de  2,3 %.  Cette  augmentation
s’explique  par  l’actualisation  du coefficient  résultant  de  la  formule  de  variation  des  prix  (coût
horaire du travail, production et distribution d’eau, électricité vendue aux entreprises, frais divers,
achat d’eau …).

Pour l’abonnement     :
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Pour la consommation     :  
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La part intercommunale proportionnelle à la consommation reste inchangée entre 2021 et 2022. Le
montant de la redevance perçue pour 2021 et 2022 par Vals de Saintonge Communauté a été
validé respectivement en conseil communautaire du 09 mars 2020 et 30 novembre 2020 (Annexe
1).
La part liée à la redevance de l’Agence de l’Eau Adour Garonne pour la lutte contre la pollution est
également inchangée entre 2021 et 2022.

C. Recettes

Recettes de l’exploitant : 

Type de recette
Exercice 2020 en
milliers d’euros

Exercice 2021 en
milliers d’euros

Variation
en %

Exploitation  du  service :  montant  total,  hors
TVA, des produits d’exploitation (par fermière) se
rapportant à l’exercice

436,7 446,8 +2,3

Collectivités  et  autres  organismes  publics :
montant  total,  hors  TVA,  des  produits  collectés
pour  le  compte  de  la  collectivité  ainsi  que  les
diverses  taxes  et  redevances  perçues  pour  le
compte des organismes publics

530,5 557,9 +5,2

Travaux  attribués  à  titre  exclusif : montant
total,  hors  TVA,  des  travaux  réalisés  dans  le
cadre du contrat, par application d’un bordereau
de prix annexé à ce contrat

19,1 31,3 +63,9

Produits  accessoires :  les  montant  hors  TVA
facturés,  conformément  aux  dispositions  du
contrat  de  délégation,  aux  clients  abonnés  au
service, dans le cadre de prestations ponctuelles

34,5 34,6 +0,3

TOTAL DES RECETTES 1020,8 1093,5 +7,1

Vals  de Saintonge Communauté perçoit  en  recette la  redevance reversée par  la  SAUR d’un
montant de 390000 € HT en 2021. 
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3. Indicateurs de performance

D. Qualité de l’eau

Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000m3/
jour.

Exercice 2020 Exercice 2021

Nombre de prélèvements microbiologiques 13 14

Prélèvements microbiologiques non conformes 0 0

Indice de conformité microbiologique 100 % 100 %

Nombre de prélèvements physico-chimiques 13 14

Prélèvements physico-chimiques non conformes 0 0

Indice de conformité physico-chimique 100 % 100 %
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E. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux (P103.2B)

L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable est un indice allant
de 0 à 120 (ou 0 et 110 pour les services n’ayant pas la mission de distribution) attribué selon la
qualité des informations disponibles sur le réseau. Il est obtenu en faisant la somme des points
indiqués dans les parties A,B et C du tableau ci-après avec les conditions suivantes : 

• Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points 
des plans de réseaux (partie A) sont acquis.

• Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) 
ne sont comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et
inventaire des réseaux (parties A + B) sont acquis.
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F. Indicateurs de performance du réseau 

1. Rendement du réseau de distribution (P.104.3)

Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le 
réseau de distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution
sont le reflet de la politique de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution.

Le rendement du réseau de distribution se calcule ainsi :

A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé 
également rendement primaire du réseau) vaut :

Avec :

• V1 = Volumes produits
• V2 = Volumes importés
• V3 = Volumes exportés
• V4 = Volumes mis en distribution
• V6 = Volumes consommés autorisés
• V7 = Volumes consommés comptabilisés
• V8 = Volumes consommés sans comptage
• V9 = Volumes de service du réseau

Exercice 2020 Exercice 2021

Rendement du réseau 72,16 % 79,1 %

Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés 
+ volumes exportés journaliers par km de réseau hors 
branchement) en m3/jour/km

14,64 15,06

Volume vendu sur volume mis en distribution (rendement 
primaire)

71,12 % 78,05 %

2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3)

Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui
ne font  pas l’objet  d’un comptage lors de leur distribution aux abonnés.  Il  permet d’interpréter
l’efficacité de la gestion du réseau.
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En 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 4,18 m3/jour/km. En 2020, il était de
5,86 m3/jour/km.

3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3)

Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui
ne sont  pas consommés sur le périmètre du service.  Il  permet d’interpréter l’importance de la
maintenance et du renouvellement du réseau, les actions de lutte contre les volumes détournés et
l’amélioration de la précision du comptage chez les abonnés.

En 2021, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 3,98 m3/jour/km. En 2020, il était de
5,65 m3/jour/km.

4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2)

Ce  taux  correspond  au  rapport  du  linéaire  de  réseau  (hors  branchements)  renouvelé  les  5
dernières années sur la longueur totale du réseau de desserte.
Pour l’année 2021, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 0,36 %.

G. Indice d’avancement de la protection des ressources en 
eau (P108.3)

Il s’agit du niveau d’avancement, exprimé en %, de la démarche administrative et opérationnelle
de protection du ou des points de prélèvement dans le milieu naturel d’où provient l’eau potable
distribuée.
En 2021, l’indice global d’avancement de protection de la ressource est de 0.

H. Taux d’occurrence des interruptions de service non 
programmées (P151.1)

Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés
concernés n'ont pas été informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures
chez un abonné lors d'interventions effectuées sur son branchement ou pour non-paiement des
factures.
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En 2021, le taux d’interruptions de service non programmées est de 0 pour 1000 abonnés (idem
en 2020).

I. Délai maximal d’ouverture des branchements (D151.0 et 
P152.1)

Le délai maximal d’ouverture des branchements d’eau potable pour les nouveaux abonnés défini
par le règlement de service est de 2 jours en 2021. Il s’agit du temps d’attente maximum auquel
s’est engagé l’opérateur du service pour la fourniture de l’eau aux nouveaux abonnés dotés d’un
branchement fonctionnel.
En 2021 le taux de respect de ce délai est de 93,97 %. En 2020, le taux était de 92,82 %.

J. Durée d’extinction de la dette de l’EPCI (P153.2)

La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser
la dette du service si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement
dégagé par le service ou épargne brute annuelle (recettes réelles –dépenses réelles, calculée
selon les modalités prescrites par l'instruction comptable M49).

Exercice 2021

Encours de la dette en € 1 039 640€

Épargne brute annuelle en € 305 255€

Durée d’extinction de la dette en années 3,41

K. Taux d’impayés sur les factures de l’année précédente 
(P.154)

Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite.
Sont donc exclues les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les
éventuels avoirs distribués (par exemple suite à une erreur de facturation ou à une fuite).
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Exercice 2020 Exercice 2021

Montant d’impayés en € au 31/12/N sur les factures 
émises au titre de l’année N-1

56 146,76 28 059,21

Chiffre d’affaires TTC facturé N-1 (hors travaux) en € 1 089 764 1 061 825

Taux d’impayé en % sur les factures N-1 5,15 2,64

En 2021, le taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année 2020 est de 2,64%. En 2020, le taux 
d’impayés sur les factures d’eau de l’année 2019 était de 5,15 %.

L. Taux de réclamations (P155.1)

Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à
l'exception de celles qui sont relatives au niveau de prix.

En 2021, le délégataire a recensé 57 réclamations dont les motifs sont les suivants :
• Facturation encaissement : 21
• Produit : 4
• Qualité de service : 32

En 2021 le  taux de réclamation est  de  1,43 pour 1000 abonnés.  Il  était  de  2,18 pour  1000
abonnés en 2020.

3. Financement des investissements

A. Branchements plombs

La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée qui peut 
être induite par la suppression de branchements en plomb.

Branchements Exercice 2021

Nombre total des branchements 4383

Nombre de branchements en plomb modifiés ou supprimés dans 
l’année

24 (Cité Point du Jour)

Nombre de branchements en plomb restants (en fin d’année) 620

% de branchements en plomb restants/nombre total de 
branchements

14 %
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B. Montants financiers

Exercice 2021

Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier  exercice
budgétaire

350 282 €

Montants des subventions en € 0

Montants des contributions du budget général en € 0

C. État de la dette

L’état de la dette au 31 décembre 2021 fait apparaître les valeurs suivantes :

Exercice 2021

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 1 039 639,63 

Montant remboursé durant 
l’exercice en €

en capital 151 349,05

en intérêts 18 738,18

D. Amortissements

En 2021, la dotation aux amortissements est de 113 992,10 €.

E. Présentation des projets à l’étude en vue d’améliorer la 
qualité du service à l’usager et les performances 
environnementales du service

Les projets en cours sont les suivants : 

• Mise à jour du programme de renouvellement des branchements en plomb
• Renouvellement des canalisations anciennes et fragiles (fonte)
• Amélioration des performances du réseau (suppression de doubles conduites, maillage du

réseau…)
• Prévoir la pose de débitmètres à la place de vannes de sectorisation pour l’amélioration du

diagnostic incendie.
• Réaliser  une étude dans le cadre de la  réhabilitation des ouvrages de stockage d’eau

potable

F. Présentation des programmes pluriannuels de travaux 
adoptés par l’assemblée délibérante au cours du dernier 
exercice

Il  n’y  a  pas  de  programmes  pluriannuels  en  cours  sur  les  travaux  adoptés  par  l’assemblée
délibérante de Vals de Saintonge Communauté.
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4. Actions de solidarité et de coopération décentralisée
dans le domaine de l’eau

A. Abandons de créance ou versements à un fonds de 
solidarité (P109.0)

En 2021,  le  service  a reçu 26 irrécouvrables répartis  sur  11  clients.  Les  pertes  sur  créances
irrécouvrables et  contentieux s’élèvent  à 8590,18 € HT part  collectivité  et  à 6368,37€ HT part
SAUR, soit un total de 14958,55€ HT en 2021.

B. Opérations de coopération décentralisée (cf. L112-1-1 du 
CGCT)

Sans objet.
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5. Tableau récapitulatif des indicateurs

Exercice 2020 Exercice 2021

Indicateurs descriptifs des services

D101.0 Estimation du nombre d’habitants desservis 7754 7230

D102.0 Prix TTC du service au m³ pour 120m3 [€/m³] 2,33 2,33

D151.0 Délai  maximal  d’ouverture  des  branchements
pour les nouveaux abonnés défini par le service
[jours ouvrables]

2 2

Indicateurs de performance

P101.1 Taux  de  conformité  des  prélèvements  sur  les
eaux  distribuées  réalisés  au  titre  du  contrôle
sanitaire par rapport aux limites de qualité pour
ce qui concerne la microbiologie

100 % 100 %

P102.1 Taux  de  conformité  des  prélèvements  sur  les
eaux  distribuées  réalisés  au  titre  du  contrôle
sanitaire par rapport aux limites de qualité pour
ce  qui  concerne  les  paramètres  physico-
chimiques

100 % 100 %

P103.2B Indice  de  connaissance  et  de  gestion
patrimoniale des réseaux d’eau potable

95 95

P104.3 Rendement du réseau de distribution 72,16 % 79,10 %

P105.3 Indice  linéaire  des  volumes  non  comptés
[m3/km/jour]

5,86 4,18

P106.3 Indice linéaire de pertes en réseau [m3/km/jour] 5,65 3,98

P107.2 Taux  moyen  de  renouvellement  des  réseaux
d’eau potable

0,36 0,36

P108.3 Indice  d’avancement  de  la  protection  de  la
ressource en eau

0 0

P109.0 Montant  des  abandons  de  créance  ou  des
versements à un fonds de solidarité [€/m3]

17,2 0

P151.1 Taux d’occurrence des interruptions de service
non programmés [nb/1000 abonnés]

0 0

P152.1 Taux de  respect  du  délai  maximal  d’ouverture
des branchements pour les nouveaux abonnés

92,82 93,97

P153.2 Durée d’extinction de la dette de la collectivité
[an]

1,02 3,41

P154.0 Taux d’impayés sur les factures d’eau de l’année
précédente

5,15 2,64

P155.1 Taux de réclamations [nb/1000 abonnés] 2,18 1,43

Page 18/19 • Vals de Saintonge Communauté 



ANNEXE  1.  DÉLIBÉRATIONS  DU  CONSEIL  MUNICIPAL
DE  VALS  DE  SAINTONGE  COMMUNAUTÉ  DÉTERMINANT
LE  MONTANT  DE  LA  REDEVANCE  EAU  POTABLE  POUR
L’ANNÉE 2020, 2021 ET 2022
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